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Clessens A (1), Partoune A (2), Garcet S (1), Boxho P (3)

Analyse médico-légale  
du profil socio-économique  

de victimes féminines de  
violences conjugales en région 
liégeoise selon la gravité des 

blessures subies

Forensic analysis of the socio-economic profile 
of female victims of domestic violence in the 

region of Liège according to the seriousness of 
the injuries suffered

Summary : Objectives : The aim of this study was to ana-
lyse retrospectively the profile of female victims of intimate 
partner violence (IPV) within the population of victims of 
assault and battery seen in expertise at the Forensic Ins-
titute of Liège. Method : Overall, 678 files were analysed. 
The proportion, nature and type of IPV were determined, 
as well as the profile of the victims. The link between the 
socio-economic profile and the seriousness of the sequelae 
was analysed on the basis of the Chi-square test. Results : 
8,4 % of the files concerned IPV, of which 93,0 % were 
female victims. All the victims had suffered physical domes-
tic violence and 55,5 % of the victims cumulated at least 
two forms of violence. According to Johnson’s typology, 
56,6 % of IPV cases may be considered as «Situational 
Couple Violence» and 43,4 % as «Intimate Terrorism». We 
have not demonstrated a link between the socio-economic 
profile and the severity of the sequelae. Conclusion : There 
are differences between the profile of victims of IPV accor-
ding to the literature and the profile of victims seen at the 
IML. Subject to these differences, we have not found a link 
between the socio-economic status and the severity of the 
sequelae of IPV victims.
Keywords : Domestic violence - Forensic medicine - 
General medicine - Emergency medicine - Psychiatry

Résumé : Objectifs : Cette étude avait pour but d’analyser 
rétrospectivement le profil des victimes féminines de vio-
lences conjugales (VC) au sein de la population des vic-
times de coups et blessures vues en expertise à l’Institut 
Médico-Légal de Liège. Méthode : 678 dossiers ont été 
analysés. La proportion, la nature et le type de VC ont été 
déterminés, ainsi que le profil des victimes. La gravité des 
séquelles a été appréciée selon les définitions des articles 
399 et 400 du code pénal belge. Le lien entre le profil socio-
économique et la gravité des séquelles a été analysé sur 
base du test du Chi carré. Résultats : 8,4 % des dossiers 
concernaient des VC, dont 93,0 % de victimes féminines. 
Toutes les victimes avaient subi des violences physiques et 
55,5 % des victimes cumulaient au moins deux formes de 
violences. 56,6 % des cas de VC relevaient de «Situational 
Couple Violence» et 43,4 % d’«Intimate Terrorism» (typolo-
gie de Johnson). Nous n’avons pas démontré de lien entre 
le profil socio-économique et la gravité des séquelles. 
Conclusion : Nous n’avons pas mis en évidence de lien 
entre le statut socio-économique et la gravité des séquelles 
des victimes de VC vues en médecine légale.
Mots-clés : Violences conjugales - Médecine légale - 
Médecine générale - Médecine d’urgence - Psychiatrie

(1) Faculté de Droit, Sciences politiques et Criminolo-
gie, ULiège, Belgique.
(2) Institut Médico-Légal, Liège, Belgique.
(3) Faculté de Médecine, ULiège, Belgique.

et de contrôle d’un partenaire sur l’autre. Pour 
arriver à cette fin, le partenaire dominant exerce 
sur sa victime, au moyen d’une série de com-
portements violents (violences physiques, abus 
économique, isolement social, utilisation des 
enfants, menaces, intimidations, insultes, humi-
liations, culpabilisation, etc.) une coercition glo-
bale sur son ou sa partenaire. C’est une forme 
de VC plus violente, mais moins fréquente, qui 
a tendance à s’aggraver avec le temps et qui 
est majoritairement exercée par un homme sur 
une femme. La «situational couple violence», en 
revanche, n’est pas liée à un désir de domina-
tion d’un partenaire sur l’autre, mais bien à une 
dynamique de couple dysfonctionnelle. Il s’agit, 
en général, de violences verbales ou physiques 
résultant d’une difficulté à gérer une situation 
conflictuelle pour les deux partenaires. Il s’agit 
de la forme de VC la plus fréquente, elle n’a pas 
tendance à s’aggraver avec le temps et elle peut 
être exercée aussi bien par les femmes que par 
les hommes et autant dans les couples homo-

Introduction

En Belgique, les violences conjugales (VC) 
sont définies comme «un ensemble de compor-
tements, d’actes, d’attitudes, de l’un des parte-
naires ou ex-partenaires qui visent à contrôler et 
à dominer l’autre», et elles incluent «les agres-
sions, les menaces ou les contraintes verbales, 
physiques, sexuelles, économiques, répétées 
ou amenées à se répéter, portant atteinte à 
l’intégrité de l’autre et même à son intégration 
socioprofessionnelle» (1).

La typologie de Johnson distingue, cepen-
dant, deux formes de VC, qu’elles soient ver-
bales, physiques, psychologiques, sexuelles ou 
économiques : la «situational couple violence» 
(SCV) et l’«intimate terrorism» (IT). L’«intimate 
terrorism» y est défini comme une forme de vio-
lence caractérisée par un désir de domination 
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sexuels que dans les couples hétérosexuels. La 
typologie de Johnson n’envisage donc pas les 
VC comme un phénomène homogène et permet 
d’appréhender différemment cette probléma-
tique puisque ces différentes formes de violence 
n’ont ni la même gravité, ni la même évolution, 
ni la même logique sous-jacente (2).

Les VC, comme les autres formes de vio-
lences intrafamiliales, constituent une circons-
tance aggravante (article 410 du Code pénal) 
des lésions corporelles volontaires et de l’homi-
cide (articles 398 à 405 du Code pénal). Depuis 
2013, les victimes des VC sont également ins-
crites à l’article 458bis du Code pénal en tant 
que personnes vulnérables pour lesquelles on 
peut, dans certains cas de figure, s’affranchir du 
secret professionnel.

À l’Institut Médico-Légal de Liège (IML), les 
victimes de coups et blessures (article 398 du 
Code pénal) font régulièrement l’objet d’exper-
tises médico-légales pénales dites «399-400». 
Il s’agit de réaliser une anamnèse et un exa-
men clinique de la victime, d’étudier son dossier 
médical puis de demander, le cas échéant, des 
examens complémentaires, de manière à déter-
miner si les séquelles dont la victime souffre 
relèvent de l’article 399 ou de l’article 400 du 
code pénal (Tableau I). 

Les victimes de VC vues à l’IML sont donc 
des victimes qui ont porté plainte pour coups 
et blessures et qui ont poursuivi la procédure 
judiciaire jusqu’au stade de l’expertise médico-
légale pénale. Elles ne représentent qu’un faible 
pourcentage des victimes de VC. En Belgique, 
39.668 plaintes pour faits de violence entre par-
tenaires ont été recensées durant l’année 2014 
(3). Or, selon une étude de l’Agence européenne 
des droits fondamentaux, la prévalence des VC 
en Belgique est beaucoup plus élevée et près de 
78 % des victimes n’auraient pas signalé l’acte 
le plus sévère de violence qu’elles auraient subi 

de la part d’un (ou une) partenaire (4). Selon 
une autre étude belge, seules 3,3 % des vic-
times de violences conjugales ont signalé les 
faits dont elles ont été victimes à la Police (5). 

L’approche choisie dans notre étude, à savoir 
une analyse rétrospective de dossiers d’exper-
tise médico-légale, n’en restait pas moins perti-
nente. En effet, ces victimes souffrent souvent 
de séquelles psychologiques (6-8) et le récit au 
chercheur des violences subies, même à des 
fins louables, peut être à l’origine d’une forme 
de victimisation secondaire. 

Nous avons choisi d’aborder spécifiquement 
le profil socio-économique (niveau d’éducation 
et situation professionnelle) des victimes parmi 
les différents facteurs de risque connus des VC 
(Tableau II) (9) en raison de nos 3 hypothèses 
de recherche : 
- Un niveau d’éducation plus élevé permettrait 
aux femmes victimes de VC de considérer plus 
rapidement les violences subies comme inac-
ceptables et donc ne pas en accepter l’occur-
rence et/ou la répétition.
- Une femme financièrement indépendante de 
son conjoint aurait moins de difficultés à quitter 
celui-ci et serait dès lors moins encline à accep-
ter ou à pardonner des faits de VC. 
- Par conséquent, les femmes possédant un 
niveau d’éducation élevé et un emploi dénonce-

Article 399 : Si les coups ou les blessures ont causé une maladie 
ou une incapacité de travail personnel, le coupable sera puni d’un 
emprisonnement de deux mois à deux ans et d’une amende de 
cinquante euros à deux cents euros. Le coupable sera puni d’un 
emprisonnement de six mois à trois ans et d’une amende de cent 
euros à cinq cents euros, s’il a agi avec préméditation.

Article 400 : Les peines seront un emprisonnement de deux ans à 
cinq ans et une amende de deux cents euros à cinq cents euros, 
s’il est résulté des coups ou des blessures, soit une maladie 
paraissant incurable, soit une incapacité de travail personnel de 
plus de quatre mois, soit la perte de l’usage absolu d’un organe, 
soit une mutilation grave. La peine sera celle de la réclusion de 
cinq ans à dix ans, s’il y a eu préméditation. 

Tableau I. Définition des articles 399 et 400 du 
code pénal belge.

Tableau II. Facteurs de risque des violences 
conjugales, adapté de (9).

Facteurs individuels

Auteur Victime
Jeune âge Jeune âge

Faible revenu Faible revenu

Faible niveau de scolarité Faible niveau de scolarité

Chômage Séparation ou divorce

Maltraitance infantile Grossesse

Troubles de la personnalité Maltraitance infantile

Abus de drogue et d’alcool Dépression

Tolérance face à la violence Abus de drogue et d’alcool

Violence antérieure
Tolérance face à la violence

Victimisation antérieure

Facteurs relationnels

Auteur Victime
Écart de niveau de scolarité 
entre les conjoints

Écart de niveau de scolarité 
entre les conjoints

Partenaires multiples/infidélité Nombre d’enfants

Conflits conjugaux/insatisfaction 
conjugale Conflits conjugaux/ 

insatisfaction conjugale
Durée de la relation
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raient et quitteraient plus rapidement les situa-
tions de VC que les autres, et présenteraient 
donc des séquelles physiques et psychiques 
moins lourdes des VC subies. 

Matériel et méthodes

Nous avons procédé à une analyse explora-
toire et rétrospective des dossiers d’expertise 
médico-légale «399-400» de l’Institut Médico-
Légal de Liège, avec un échantillonnage non-
probabiliste intentionnel basé sur une sélection 
de dossiers de victimes féminines de VC âgées 
de 18 ans ou plus, sur une période allant de 
janvier 2015 à mars 2020. Une anamnèse et un 
examen clinique ont, à tout le moins, été réalisés 
pour chaque victime. Dans certains cas, l’avis 
d’un sapiteur en psychiatrie a été demandé. 
Neuf médecins-légistes différents ont conduit 
les expertises. Les résultats possibles de ces 
expertises sont au nombre de quatre : a) article 
399 du code pénal; b) article 400 du code pénal; 
c) ni 399 ni 400; d) carence (absence du patient 
à l’expertise). 

Pour la partie quantitative, des éléments 
socio-démographiques ont été recueillis sur 
base des données anamnestiques disponibles 
dans les dossiers ciblés. L’analyse du type de 
violence subie a été faite sur base de la lecture 
des procès-verbaux de police versés au dossier 
ainsi que sur base de la relation des faits four-
nies par la victime elle-même lors de l’expertise. 

Le niveau d’éducation a été évalué selon le 
plus haut niveau de formation atteint : primaire, 
secondaire, formation professionnalisante, 
bachelier, master ou plus. La situation profes-
sionnelle était catégorisée comme suit : pas 
d’emploi, emploi sans qualification particulière 
ou emploi nécessitant une qualification. 

Les VC ont également été classées selon la 
typologie de Johnson («intimate terrorism» ou 
«situational couple violence»), mais également 
selon la forme des violences subies (physique, 
sexuelle, psychologique, verbale ou écono-
mique) et leur cumul éventuel (de 1 à 5). 

À des fins d’homogénéisation, la gravité des 
séquelles subies a été étudiée selon la conclu-
sion de l’expertise, c’est-à-dire la qualification 
des séquelles selon les critères de l’article 399 
du code pénal (maladie ou incapacité de tra-
vail personnel de moins de 4 mois) ou ceux de 
l’article 400 (maladie ou une incapacité de tra-
vail personnel de plus de 4 mois, une maladie 
paraissant incurable, la perte de l’usage absolu 
d’un organe ou une mutilation grave). 

Toutes les données ont été évaluées à l’aide 
du programme statistique SAS®. Une analyse 
descriptive des variables de l’étude a été réali-
sée. Nous avons exploré les relations entre les 
variables apparentées au profil socio-démogra-
phique et le rendu de l’expertise. Les variables 
qualitatives ont été exprimées en termes d’effec-
tif (N) et de fréquence (%). Le test du Chi carré a 
été appliqué pour établir s’il existe un effet entre 
les variables identifiées ci-avant, croisées avec 
le rendu de l’expertise. Les comparaisons éta-
blies sont considérées comme significatives au 
niveau d’incertitude 5 % (p-valeur ≤ 0,05). Le V 
de Cramer nous a permis de comparer l’inten-
sité du lien entre les deux variables étudiées. 
L’interprétation de l’intensité de la relation entre 
les variables est évaluée selon la valeur du V de 
Cramer (0 à 0,20 constituant une relation nulle 
ou très faible, 0,20 à 0,50 représentant une rela-
tion moyenne, > 0,50 démontrant d’une relation 
forte). Les données des victimes ont été proté-
gées et anonymisées.

Résultats

Nous avons analysé 678 dossiers. Notre 
échantillon total était constitué de 74,2 % 
d’hommes (N = 503) et de 25,8 % de femmes 
(N = 175). Dans celui-ci, 60,6 % (N = 411) des 
expertises ont conclu à des séquelles relevant 
de l’article 399 contre 29,5 % (N = 200) de 
séquelles relevant de l’article 400. Les exper-
tises restantes (N = 54) se sont achevées par un 
rapport de carence pour cause de non-présen-
tation du patient à la consultation. Dans 13 cas 
(1,9 %), les séquelles ne relevaient ni de l’article 
399 ni de l’article 400 (Tableau III). 

Au total, 57 dossiers concernaient des VC 
(8,4 %), avec 93,0 % (N = 53) de femmes contre 
7,0 % (N = 4) d’hommes. Au sein de ces dos-
siers, 56,1 % se sont conclus par l’article 399 
(N = 32), 26,3 % (N = 15) par l’article 400, 14,0 % 
(N = 8) par une carence et 3,5 % (N = 2) par une 
conclusion nulle (ni article 399, ni article 400) 
(Tableau IV). Nous avons choisi d’écarter les 
victimes masculines, les dossiers de carence et 
les conclusions nulles. Nous avons ainsi obtenu 
un échantillon de 45 cas. La moyenne d’âge des 
victimes était de 39,7 ans. 

Sous réserve d’un faible effectif final, nous 
n’avons pas observé d’association significative 
entre le niveau d’éducation et la gravité des 
séquelles subies (Tableau V) et nous n’avons 
pas retrouvé d’association significative entre le 
statut professionnel et la gravité des séquelles 
subies (Tableau VI). 
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Nous avons analysé les formes de violences 
subies (physique, sexuelle, psychologique, ver-
bale ou économique) et leur cumul éventuel. Ne 
pouvant déterminer avec précision le nombre 
d’actes commis de chaque nature au sein de 
chaque dossier, nous avons comptabilisé le 
nombre de dossiers dans lesquels plusieurs 
formes de violence étaient retrouvées (Tableau 
VII). Nous avons noté que seule la violence 
physique était dénoncée dans 100 % des cas 
(voir discussion ci-dessous). Les deux types de 
violences les plus souvent rencontrées après la 
violence physique sont la violence verbale, sui-
vie de la violence psychologique. Nous avons 

remarqué que plus de la moitié des victimes 
(53,3 %) cumulaient au moins deux types de 
violence, et que la gravité des séquelles subies 
était plus importante chez les victimes cumulant 
plus de trois formes de violence (Tableau VIII). 

Enfin, nous avons appliqué la typologie de 
Johnson aux différents dossiers de VC analy-
sés. Sur base des définitions données par cette 
typologie, nous avons estimé que 56,6 % des 
cas relevaient de SCV contre 43,4 % d’IT.

Discussion

Nous n’avons pas retrouvé de lien entre le 
niveau d’éducation et la gravité des séquelles 
subies. Cependant, l’association entre le niveau 
d’éducation et l’incidence des VC est encore 
méconnu. Si un faible niveau d’éducation est 
identifié comme facteur de risque pour les VC 
par plusieurs études (9-11), cela ne signifie pas 
pour autant que l’association entre le niveau 
d’éducation et les VC est forte et directe (12). Il 
pourrait y avoir un biais lié à une moindre ten-
dance à porter plainte chez les victimes présen-
tant un plus haut niveau d’éducation. Une autre 
possibilité est un biais lié à l’âge, à savoir qu’il 
n’y aurait en effet que dans la tranche d’âge des 
18-34 ans, (tranche réputée la plus touchée), 
qu’il y aurait plus de victimes présentant un 
faible niveau d’éducation (5). 

Nous n’avons pas relevé d’association entre 
la situation professionnelle et la gravité des 
séquelles subies en conséquence de VC, mais 
nous n’avons pas étudié l’association entre le 
niveau de revenu et la gravité des séquelles. Or 
ce dernier pourrait être un facteur de risque plus 
important que la situation professionnelle (12). 

L’application de la typologie de Johnson aux 
dossiers analysés a fourni un taux d’«intimate 
terrorism»  de 43,4 %. Ce chiffre est du même 

Tableau III. Analyse de l’échantillon initial.

678 dossiers
Échantillon total

Article 399 Article 400 Carence Rien Total

Femmes 107 52 14 2 175

Hommes 304 148 40 11 503

Total 411 200 54 13 678

Tableau IV. Dossiers de violences  
conjugales provenant de l’échantillon  

initial.

57 dossiers
Dossiers de violences conjugales

Article 399 Article 400 Carence Rien Total

Femmes 30 15 7 1 53

Hommes 2 0 1 1 4

Total 32 15 8 2 57

Tableau V. Dossiers de violences conjugales  
provenant de l’échantillon initial.

Plus haut niveau  
d’éducation 

atteint

Article 399 Article 400 Chi² Cramer

n (%) n (%) p V

Primaire 4 (13,8 %) 4 (13,8 %)

0,8094 0,1671

Secondaire 4 (13,8 %) 4 (13,8 %)

Formation 3 (10,3 %) 1 (3,4 %)

Bachelier 5 (17,2 %) 4 (13,8 %)

Master ou plus 0 (0 %) 0 (0 %)

Total 29

Tableau VI. Situation professionnelle et gravité des 
séquelles subies.

Situation  
professionnelle

Article 399 Article 400 Chi² Cramer

n (%) n (%) p V

Pas d’emploi 10 (26,3 %) 6 (15,8 %)

2,1149 0,2359Emploi non-qualifié 8 (21,0 %) 2 (5,3 %)

Emploi qualifié 6 (15,8 %) 6 (15,8 %)

Total 38
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ordre de grandeur que les données épidémio-
logiques à notre disposition qui font état d’un 
taux de 51 % aux États-Unis (13) et de 29 % en 
Grande-Bretagne (14). 

Au-delà de nos objectifs primaires, nous 
avons relevé quatre éléments intéressants. Pre-
mièrement, nous avons remarqué que l’absen-
téisme chez les victimes de VC (1 patient sur 
7) était nettement plus important que l’absen-
téisme général en expertise (1 patient sur 12). 
Deuxièmement, si l’âge moyen des victimes 
de la population étudiée (39,7 ans) correspond 
bien à l’âge moyen des victimes signalant des 
faits de VC au Parquet (15), il ne correspond 
pas à la tranche d’âge identifiée comme étant 
celle où la prévalence de VC est la plus haute 
en Belgique, soit les 18-29 ans (5). Troisième-
ment, nous avons noté que la violence physique 
était dénoncée dans 100 % des cas étudiés à 
l’Institut Médico-Légal de Liège. Or la violence 
physique n’est retrouvée que dans 62 % des 
signalements de violences conjugales faites 
au Parquet (15) et ne serait présente que dans 
environ 13 % des violences conjugales, signa-

lées ou non (5). Par conséquent, et ainsi que le 
souligne Vanneste dans son étude, la violence 
physique semble non seulement être «un critère 
de sélectivité important à l’œuvre dans le pro-
cessus de plainte ou dénonciation» (15), mais 
ce critère de sélectivité semble être également à 
l’œuvre après la plainte, dans le choix du magis-
trat de procéder ou non à une expertise médico-
légale. Enfin, nous avons pu constater que la 
gravité des séquelles était associée au nombre 
de types de violences cumulées (Tableau VIII). 

Notre étude présente cependant certaines 
limites. D’une part, la population étudiée repré-
sente un faible pourcentage de la population 
des victimes de VC puisque nos sujets sont les 
victimes féminines qui ont suivi la procédure 
judiciaire jusqu’au stade de l’expertise. D’autre 
part, il s’agit d’une étude rétrospective portant 
sur un échantillon de petite taille. 

Conclusions

Le choix d’étudier rétrospectivement des 
dossiers d’expertise de VC est une approche 
originale, inédite en Belgique à notre connais-
sance. Nos résultats ont montré qu’il n’y avait 
pas de lien entre le profil socio-économique des 
victimes (niveau d’éducation et situation profes-
sionnelle) et la gravité des séquelles subies. 

Plus important, nos résultats nous amènent à 
nous poser la question du bien-fondé de la pro-
cédure judiciaire telle qu’elle est actuellement 
appliquée. En effet, nous savions déjà que 78 
% des victimes de VC ne portaient pas plainte 
(4) mais nous avons également pu constater 
que leur taux d’absentéisme en expertise était 
presque le double de celui de la population 
générale. De plus, toutes les victimes qui nous 
étaient référées avaient en commun le carac-
tère physique des violences subies alors que 
cette forme de violence ne touche que 13 % 
des victimes de VC. Dès lors, ne peut-on pas 
estimer que la prééminence qui semble accor-
dée par les instances judiciaires aux violences 
physiques serait en partie à l’origine du faible 
pourcentage de plainte et du fort taux d’absen-
téisme en expertise chez les victimes de vio-
lence conjugale ? 

Osons avancer l’hypothèse que la modifica-
tion de la représentation culturelle de la vio-
lence, dont seule la forme physique semble 
considérée (à tort) comme étant inacceptable, 
et qu’une meilleure prise en charge judi-
ciaire des violences verbales, psychologiques, 
sexuelles et économiques pourraient améliorer 
de façon significative le taux de dénonciation 

Tableau VII. Formes de violence(s) subie(s) par les 
victimes féminines de VC.

Type de violence 
subie

Article 399 Article 400 Échantillon 
total

n (%) n (%) n (%)

Violence physique 30 (100 %) 15 (100 %) 45 (100 %)

Violence verbale 11 (36,7 %) 8 (53,3 %) 19 (42,2 %)

Violence  
psychologique 11 (36,7 %) 6 (40 %) 17 (37,8 %)

Violence sexuelle 5 (16,7 %) 2 (13,3 %) 7 (15,5 %)

Violence économique 3 (10 %) 3 (20 %) 6 (13,3 %)

Total 30 15 45

Tableau VIII. Cumul des différentes formes de  
violences subies (physique, verbale,  

psychologique, sexuelle et économique). 

Nombre de  
violences subies

Article 399 Article 400 Total

n (%) n (%) n (%)

1 type de violence 14 (46,7 %) 6 (40,0 %) 20 (44,4 %)

2 types de violence 6 (20,0 %) 3 (20,0 %) 9 (20,0 %)

3 types de violence 7 (23,3 %) 3 (20,0 %) 10 (22,2 %)

4 types de violence 2 (6,7 %) 2 (13,3 %) 4 (8,9 %)

5 types de violence 1 (3,3 %) 1 (6,7 %) 2 (4,4 %)

Total 30 15 45

Moyenne 2 2,27
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des violences conjugales ainsi que la qualité de 
la reconnaissance et de l’indemnisation de ces 
victimes, et par là même leurs chances de gué-
rison. 
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